
 

 

                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecole Maurice Martinon STE VERGE 

L’équipe décide qui intervient pour faire passer les entretiens simultanément dans les 48h. 

QUI ALERTE ? 
● la cible ● les parents  ● un témoin       ● un enseignant         ●les pairs de la cible 

Sur quels temps ?        ● Périscolaire 
                                  ● Décharge de la directrice 

                                  ● Récréation 

                                  ● Décloisonnement 

 

Partage synthétique de la situation avec l’équipe ressource de l’école 

(tous les enseignants de l’école) 

Dans quel le lieu ?       ● Bureau direction 

                                               ● Bibliothèque  
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Entretiens avec la cible 
par la directrice. 

Entretiens avec l’(les) 

intimidateur(s) par la 

directrice. 

Entretiens avec le(les) témoin(s) 
par la directrice. 

Entretiens avec les familles concernées 
par la directrice. 

► Informer l’IEN de circonscription qui transmettra au référent 

Harcèlement. 

► Consultation de l’équipe pHARe de circonscription pour 

mettre en place des sanctions réparatrices ou autres. 


